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Cette année, juin marque la sortie de la « saison des pluies » et,
nous l’espérons tous, également l’arrivée du soleil et de la 
chaleur.

Cet été sera fourni en événements électoraux. Après les élections
européennes du 9 juin, nous serons rappelés aux urnes pour des
législatives anticipées les 30 juin et 7 juillet.

Ce 8 juin, le Conseil Municipal a eu le plaisir d’accueillir les nou-
veaux habitants de Boissettes afin de leur présenter notre village
et faire connaissance de manière conviviale et décontractée.

Juin sera aussi riche en évènements concoctés par l’ABSL et la
Mairie :  exposition de véhicules insolites, concours de pétanque,
cinéma en plein air. Des moments de détente entre amis ou en
famille à déguster sans modération et dont vous retrouverez le
détail dans cette édition du Journal de Boissettes. Le printemps
et le début de l’été vont aussi permettre à la commune de réaliser
les travaux prévus au budget 2024, budget dont vous trouverez
une synthèse dans ce Journal : végétalisation de la cour de l’école
avec système de récupération des eaux de pluie pour l’arrosage,
tout notre éclairage public désormais équipé en LED. Nous
continuerons à améliorer la circulation sur nos routes avec 

l’installation en juillet de plateaux surélevés
avenue du Général

de Gaulle (aux Uzelles), en collaboration avec
le Département et la Ville du Mée sur Seine.

La protection de l’environnement passe, entre
autres, par la préservation des ressources, no-
tamment de l’eau et donc la réduction des
fuites dans les réseaux d’eau potable. Au cours du 2ème semestre
2024, dans le cadre de son programme de travaux, l’Agglo 
procédera au renouvellement du réseau d’eau potable de la rue
des Uzelles et rue du Mont aux Lièvres notamment.

Boissettes avance !

Dire ce que l’on fait et faire ce que l’on dit est et sera toujours la
méthode de l’équipe municipale !

J’espère vous retrouver nombreux tout au long de nos événe-
ments de l’été et à la fête champêtre de Boissettes le dimanche
15 septembre.

Je souhaite, à vous, vos familles et à Boissettes, une excellente 
saison estivale.

Prenez soin de vous et de vos proches.

Thierry SEGURA

Edito

Chères Boissettaises, chers Boissettais,

•  6 juillet................................................Concert Boissettes en Scène /Karine Deshayes

•  30 juin et le 7 juillet.................Elections législatives

•  7 juillet................................................Portes-ouvertes  Club nautique des Praillons

•  7 septembre.....................................Portes-ouvertes Université Inter-Age

•  14 et 15 septembre....................Air Legend Aérodrome Melun Villaroche

•  15 septembre..................................Fête du village/ABSL

•  18 septembre..................................Le Festival Les Affolantes : Etape à Boissettes  

•   29 septembre..................................La Rando du Val de Seine : Etape à Boissettes
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Emménagement des enfants, enlèvement des modulaires et
début de la phase 2 de construction

Une étape importante du chantier a été franchie sur le 
chantier du Village d’Enfants de Boissettes : le 12 avril dernier,
la Fondation a pris livraison des neuf maisons et des espaces
verts attenants. La semaine suivante, les enfants et leurs 
éducateurs ont quitté les bâtiments modulaires et ont 
emménagé dans leurs nouvelles maisons. Depuis le 18 avril,
tous sont bien installés et ont pris leurs marques, investi leur
intérieur et décoré leurs nouvelles chambres. Enfants, jeunes
et adultes se disent ravis de leur nouvel environnement. 
A partir du 29 avril, sept des neuf maisons modulaires ont 
été enlevées tandis que les deux dernières continuent 
d’héberger les bureaux de l’équipe d’encadrement, adminis-
trative et technique du Village. 

Bonjour Oriane, vous êtes conseillère municipale depuis 2020. Pouvez-vous vous présenter aux
Boissettais ?
Je vis dans la région melunaise depuis l’âge de 11 ans. Installée à Boissettes depuis avril 2017,
je suis tombée sous le charme de ce village tranquille, propice aux balades en bord de Seine et
dans les bois avoisinants. J’ai rapidement intégré l’équipe de l’ABSL, car j’avais à cœur de
m’impliquer dans la vie du village et faire connaissance avec ses habitants.
Je suis une amoureuse de la nature et des animaux.
Je fais partie d’une compagnie de théâtre sur Saint-Fargeau-Ponthierry. 
Je travaille au Groupe Hospitalier de Melun depuis 1992, comme adjoint administratif.
Quelle est votre délégation ?
Conseillère à l’environnement, je m’occupe notamment du fleurissement de la mairie au printemps et de l’achat des équipements
urbains (bancs, poubelles…)
Je suis membre de la commission de contrôle des listes électorales et du comité de rédaction du journal de Boissettes.
Quel bilan faites-vous de ces quatre années de mandat ?
La rénovation de la cour de l’école végétalisée en grande partie, le travail fourni par Philippe Gras et Philippe Barrault au sein de
la commune ainsi que la maîtrise de l’urbanisation contribuent à l’embellissement de Boissettes et à sa préservation.

• Interview d’Oriane Podevin   

Reconstruction 

du village 

d’enfants et d’adolescents 

Quatre des modulaires enlevés ont été installés au Village
d’Enfants de Villabé (Essonne), également en cours de recons-
truction. Cette étape de démontage et de grutage a été suivie
de l’enlèvement des plots bétons qui servaient de fondations
aux modulaires, puis de la démolition des ouvrages enterrés à
évacuer (cuve à fuel notamment). Après la remise en état du
terrain, la partie centrale du site, qui sépare les maisons des
enfants des deux modulaires administratifs, sera remise début
juillet à l’équipe de CAREIT Promotion pour la seconde phase
de construction du Contrat de Promotion Immobilière. 
Cette seconde phase, qui doit durer neuf mois, verra sortir de
terre les bâtiments communs du Village : accès et entrée 
publics, bureaux, salles de réunions et d’activités, locaux 
techniques, de stockage, mais aussi espaces d’accueil en semi-
autonomie destinés à deux adolescents, espaces de visites 
parents-enfants et chambres destinées à l’accueil des éducateurs
familiaux en nuitée. Les équipes du Village pourront investir
ces nouveaux bâtiments au printemps 2025. 

Julie Basset Action Enfance 

- 3 -



- 4 -

Point sur les finances de la commune

BILAN FINANCIER 2023➧
Lors de la séance du 22 Mars 2024, le Conseil Municipal a voté à l’unanimité le Compte Administratif 2023 et les résultats
2023. Ces résultats sont excédentaires en fonctionnement et en investissement.

BUDGET  PREVISIONNEL  2024➧
Lors de la séance du 22 Mars 2024, le Conseil Municipal a voté à l’unanimité le Budget Primitif 2024 proposant un cumul
d’excédent de plus de 300 000€ permettant de financer les futurs projets de la ville.

❙ Fonctionnement : 300 000 €
Le budget alloué au fonctionnement correspond aux 
dépenses consacrées aux actions pour votre vie quotidienne. 
Il est stable par rapport à 2022.
Voici la répartition des dépenses de fonctionnement de la 
Mairie ramenée à 100€  : 

❙ Fonctionnement
Le budget prévisionnel de fonctionnement est identique à celui
de 2023, prévoyant en plus des travaux d’entretien des 
bâtiments de la commune.
❙ Investissement
Ce budget prévisionnel permettra, entre autre, de finaliser les
travaux en cours tels que :

- La revégétalisation de la cour de la Salle  L’Ecole, dernière
étape du projet de désimperméabilisation de la cour.

- La fin de la modernisation des éclairages publics de la 
commune.

- La sécurisation routière avec l’installation de trois ralentisseurs,
avenue du Général de Gaulle et de panneaux signalitiques.
❙ Infos Impôts 
Depuis le début du mandat, la part communale de la taxe 
foncière est restée gelée.
❙ Le saviez vous ? 
Pour la réalisation de ses travaux, la municipalité recherche et
obtient de nombreuses subventions. 
Cette année, ces subventions s’élèveront à 360 000 € pour 
Boissettes

Marie Cornet-Vernet

❙ Investissement : 700 000 € 
Le budget alloué aux investissements correspond aux dépenses
qui ont un impact structurel sur notre commune. Ces dépenses
sont, étant donné, les montants, échelonnées sur plusieurs an-
nées.
Les investissements, en 2023, ont permis, par exemple  :

• La désimperméabilisation de
la cour de la salle L’Ecole

• La poursuite de la moderni-
sation des éclairages publics

• L’installation d’ un portique
aux abords du parc communal

• La réparation du  moteur des
cloches de l’Eglise Saint Louis

                                                        Recettes                         Dépenses                   Résultats 2023              Résultats cumulés

        Fonctionnement                  372 289,04 €                 300 847,88 €               + 71 441,16 €               + 283 898,35 €

         Investissement                   617 139,32 €                 705 984,28 €               - 88 844,96 €                 + 22 408,06 €

                                                        Recettes                         Dépenses                   Résultats 2023              Résultats cumulés

        Fonctionnement                    370 900 €                      350 000 €                    + 20 000 €                    + 304 000 €

         Investissement                    1 352 200 €                   1 370 700 €                   - 18 500 €                       + 3 900 €

Quelques chiffres
Concernant ces 300 000€ de dépenses de fonctionnement,
nous retrouvons :

97 000 € alloués aux salaires des trois agents 
municipaux

36 000€ alloués à l’entretien du village (espaces verts
et bâtiments)

68 000 € alloués au Regroupement Pédagogique 
Intercommunal (L’école primaire Les Fontaines à
Boissise-la-Bertrand)
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En juillet, trois ralentisseurs seront installés rue du 
Général de Gaulle, aux Uzelles. Le Département de Seine
et Marne en financera deux. Le troisième sera réglé par la
commune, avec la subvention récupérée sur les amendes
de police. Des panneaux signalétiques viendront complé-
ter ce projet.

Fin avril, des travaux sur l’éclairage
public ont permis à Boissettes
d’être, maintenant, entièrement
équipé en éclairage LED.  La mo-
dernisation a débuté en 2019. La
tranche finale a été subventionnée
par la Région et le Département.

Chemin des Praillons, un aco drain

C’est sous un ciel nuageux et un air bien frais pour un 8 mai, que la
traditionnelle commémoration a eu lieu Place de Verdun. Une trentaine
de Boissettais étaient présents. Après la lecture du texte officiel du 
Ministre des Armées et de la secrétaire d’Etat chargée des Anciens com-
battants et de la Mémoire, Thierry Segura a rappelé que depuis 2022,
date à laquelle les commémorations ont à nouveau été possibles, ses
discours évoquent malheureusement la guerre (sanitaire contre le
Covid, Ukraine, Gaza et des Pays d’Afrique.) » On ne peut que constater
que la folie des hommes perdure au-delà des commémorations successives. »

Commémoration du 8 mai

Une nouveauté cette année : les trente Boissettais, qui
avaient demandé leur inscription sur les listes électorales,
avaient été conviés à venir retirer leur carte d’électeur à
l’occasion de cette matinée du souvenir. 

Comme à chaque cérémonie, un arbuste
a été acheté. C’est un olivier, symbole de
paix, qui a été planté aux Uzelles près de
l’arrêt de bus.

L’ABSL a, ensuite, proposé un moment de
partage autour du verre de l’amitié. Ces
instants permettent de faire connaissance,
de prendre des nouvelles des uns et des au-
tres ou d’échanger sur les animations à
venir.  

Quatre jeunes gens,
tout juste majeurs, ont
répondu à cette invita-
tion démontrant ainsi
leur intention d’exer-
cer leur droit de vote.

Travaux

(caniveau réceptionnant l’eau) a été posé par la CAMVS pour
empêcher les eaux de pluie et de source de se déverser sur la route. 

En 2024, de gros travaux d’assainissement vont être réalisés, rue
du Mont aux Lièvres et rue des Uzelles, afin de changer les cana-
lisations d’eau potable obsolètes. Actuellement, cela entraîne
entre 20 à 30% de perte due aux fuites. Le changement des 
canalisations d’eau potable débutera en juin, à l’intersection de
la rue des Uzelles et de celle du Général de Gaulle, afin de ne pas
avoir à réouvrir les enrobés de la route lors de la pose des plateaux
surélevés. 

A noter que cela entrainera une modification du sens de circula-
tion rue des Uzelles. Les riverains seront prévenus dès que les
dates d’intervention seront connues plus précisément. 

Jean Paul Anglade

L’isolation du mur de la
Salle L’Ecole, côté nord, 
a été améliorée avec la
pose de laine de verre de
200 millimètres et d’un
bardage en bois. 

Ce sont Philippe Gras et Philippe Barrault qui se sont chargés de
ces travaux, réduisant ainsi le coût pour la commune. 

Photos Oriane Podevin

Sécurité Routière 
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Environnement

Le samedi 8 juin, M Le Maire et le
Conseil Municipal ont accueilli une
partie des nouveaux habitants. Envi-
ron une vingtaine de personnes
avaient répondu à l’invitation de la
municipalité, pour certains accompa-
gnés de jeunes enfants.

Thierry Segura, les adjoints et les
conseillers municipaux ont partagé de
nombreuses informations et présenté
les différents projets communaux.

Les livrets « Bienvenue à Boissettes »
et « DICRIM » ont été distribués.

Pour les nouveaux arrivants, qui
étaient absents, ces documents sont
accessibles sur le site boissettes.fr /mai-
rie/Accueil des nouveaux habitants ou
environnement/Quels risques majeurs
à Boissettes ?

L’ABSL, représentée par Franceline
Adt-Guilbert et Jean Pierre Legrand, 
a annoncé ses futures animations et 
incité à adhérer à l’association.

Cette rencontre a été suivie d’un 
moment convivial autour d’un sympa-
thique apéritif de bienvenue.

Les demandes de location de la Salle L’Ecole étant de plus en plus nombreuses,
il a été décidé, lors du conseil municipal du 22 mars, d’en réserver l’utilisation
uniquement aux Boissettais à compter du 1er avril 2024. D’autre part, toute 
demande de réservation ne pourra être formulée que trois mois avant la date

prévue. 

La Salle L’Ecole étant la mairie annexe,
toutes les activités liées à la vie de la 
commune sont prioritaires : mariages,
conseils municipaux, élections… Seule
dérogation, elle peut être mise à disposi-
tion, gracieusement, à des associations
d’intérêt public.

Florence Dechelle

ie 
culturelle

Comme chaque année, vous pourrez profi-
ter d’une séance de cinéma en plein air.
Cette manifestation, organisée par la
CAMVS, se déroulera à Boissettes en parte-
nariat avec Boissise la Bertrand. Cet événe-
ment estival fête ses dix ans. Le 29 juin, vous
serez accueillis dès 19h30 dans le parc com-
munal rue de la Varenne, par le groupe
Runkazz. Vous pourrez vous restaurer 
auprès du Food truck La gastronomie dans

la rue et le glacier Via
Veneto. Une buvette,
tenue par l’Associa-
tion Boissettes Sports
et Loisirs, sera égale-
ment présente. Vous
pourrez, néanmoins,
apporter votre
pique-nique si vous
le souhaitez. 
La projection du
film « L’Appel de la

forêt » débutera à la tombée de la nuit vers
22h15. Venez nombreux profiter de ce 
moment agréable et convivial 

Florence Dechelle

V

Lors du Conseil Municipal du 22 mars, 
M Le Maire a pris l’arrêté municipal, 
n° 07/2024, qui régit l’élagage des plantations
et la nécessité d’imposer, aux propriétaires 
riverains des voies publiques et du domaine
public, des obligations d’élagage appropriées
afin de prévenir les atteintes à la sûreté et la
commodité du passage.
Cet arrêté est à retrouver sur le site :
boissettes.fr/ mairie /actes administratifs

La cour de la mairie poursuit sa rénovation. Un système d’arrosage automatique a été installé.
Dans un souci de sécurité, des photinias ont remplacé les escaliers qui mènent à la Salle. L’entrée se fait dorénavant, exclusi-
vement, par le plan incliné. Afin d’aider à la protection des oiseaux, des nichoirs ont été placés près des pommiers et poiriers. 
Comme chaque année, la façade de la mairie, le parvis de l’église et la place Clinchant sont fleuris. Cette année, ce sont des
pétunias, géraniums, bégonias, et pourpiers qui ont été choisis. 

Nouvel arrêté municipal Réunion des nouveaux habitants     

Location de la Salle L’Ecole 
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Le CME fut convié à
un atelier de mosaïque
à la résidence Malka.

Le potager bio de l’école n’est
pas au repos non plus et fait
l’objet de nombreuses atten-
tions de la part de toutes les
classes.

Ils prévoient, en juin, de visiter la base militaire de 
Sainte-Assise et l’Assemblée Nationale.

Ils ont décoré la nouvelle boîte à livres.

A l’école Les Fontai
nes, p

etits e
t grand

s, on ne les arrête
plus !Vie scolaire

L’équipe enseignante a, cette année, démarré un projet d’ATE
avec le soutien de l’Inspection de l’Education Nationale (IEN)
du Mée-sur-Seine et de Seine-et-Marne Environnement.

Qu’est-ce qu’une ATE ? 

Une ATE est une Aire Terrestre Educative qui donne l’autorisa-
tion de réhabiliter un espace pour en faire une prairie naturelle
tant dans sa faune que sa flore.

Les élèves ont deux objectifs : améliorer la biodiversité de cette
zone, mesures scientifiques à l’appui, et tout faire par eux-même.

Apports de connaissances en classe avec Steeve le scientifique

Atelier de réalisation des panneaux d’informatin
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Histoire de Boissettes

Extrait de la monographie de 1888, épisode 9 (Cote 30Z32 ; Archives départementales de Seine et Marne)

Un moulin à vent à Boissettes ?

« Vers la fin du siècle dernier il existait encore près du chemin des Praillons non loin de la Seine, un petit hameau dé-
pendant de Boissettes appelé Isle-la-Treille où l’on voit encore les assises et autres vestiges d’un moulin à vent, qui devait
appartenir à la seigneurie de Boissettes »

3ème procès entre Boissettes et les Seigneurs du Mée

« La Commune possède quelques terres vagues appelées Uselles dont la propriété lui fut longtemps contestée par les sei-
gneurs du Mée et qui donnèrent lieu à un long procès. C’est grâce au concours désintéressé de MM Pottier et Rabion,
anciens avocats, propriétaires à Boissettes qui ont pris en main les causes de la commune que celle-ci est enfin entrée
dans la jouissance de ces biens ».

C’est un des nombreux épisodes dans lesquels Le Mée a tenté d’intégrer partiellement Boissettes. De l’autre côté,
Boissise-La-Bertrand a cherché aussi à intégrer Boissettes dans son territoire (tentative de fusion des deux com-
munes). Il y a un aspect « village gaulois qui résiste » dans l’histoire de Boissettes. 

Déjà un changement climatique au XVIIIème relevé à Boissettes !

« En compulsant les divers registres déposés dans les archives de la Mairie, nous trouvons qu’au printemps de l’an 1708,
les vignobles de Boissettes (1) et de Boissise furent entièrement gelés. De 1800 pièces de vin qu’on y récoltait ordinaire-
ment, dit un sieur Besnard, greffier de la ville de Melun » leur produit se trouve réduit à 10 muids. En 1738 et 1746,
les fièvres violentes, qui sévirent à Boissettes, déterminèrent un certain nombre de décès »

(1) C’est en référence à ces anciens vignobles que le Conseil municipal a choisi de donner l’appellation « rue des
Vignes » dans le récent lotissement de Boissettes

Xavier Daras

Quelques anecdotes historiques

Recensement de la faune locale
pour un constat de départ

Délimitation de la zone de l’ATE 

par les élèves

Informations communales   

Vie scolaire suite
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Partenaires territoriaux  

Que fait
l’AGGLO

pour vous ?

La gare de Melun est la gare la
plus fréquentée de Seine et Marne.
Située dans un territoire en pleine
mutation avec de nombreux pro-
jets urbains (quartier d’affaires) et
de transport (T Zen), le pôle-gare
de Melun ne répond plus aux 
besoins actuels et futurs de 
déplacement des usagers. 
Sa transformation, déclarée d’uti-
lité publique en aout 2022, sera
réalisée par phase, jusqu’en 2030. 

La 7 ème édition du festival Les Affolantes se déroulera du 18 au 
22 septembre. 

Cette année, pour la première fois, ce festival s’étendra au sein du 
territoire de l’Agglo. En effet, JS Festival, l’organisateur historique, 
s’associe à la CAMVS pour planifier cet événement. En référence au 
projet de territoire, et à la volonté de valoriser l’axe Seine, le festival fera
escale à Saint Fargeau- Ponthierry et Boissettes, deux communes bordées
par le fleuve. 

A Boissettes, la soirée aura lieu le mercredi 18 septembre dans un lieu privé, ouvert au public par son proprié-
taire. Au programme : un concert de Jazz manouche et le spectacle « Les trois mousquetaires » joué par une
compagnie de Commedia dell’ Arte. 

Ce spectacle est tout public. Nous ne manquerons pas de vous informer plus précisément dès que toute 
l’organisation sera finalisée.

• -Le Festival Les Affolantes 

La CAMVS, Ile-de-France Mobilités, l’Etat, le Département,
et la SNCF se sont associés dans un projet de réaménagement
du pôle-gare de Melun. Depuis l’été 2023, sa transformation,
vers un pôle- gare accessible à tous, a commencé. Les premiers
travaux ont porté sur la démolition d’un bâtiment afin de 
disposer de l’espace nécessaire à la création d’un passage 
souterrain. Ce dernier permettra à tous les usagers du train
d’accéder aux quais. La création d’escalators et d’ascenseurs
le rendra accessible aux personnes en situation de handicap
et à ceux qui voudront traverser la gare à pied. 
Ce nouveau passage permettra de réserver aux vélos l’actuel
tunnel public. Ce dernier a fait peau neuve grâce à deux 
artistes seine et marnais.Cette rénovation apporte de l’art dans

la ville et offre un lieu de passage plus agréable. Dans la partie
gare, l’actuel passage souterrain d’accès aux quais sera rénové.
A la place du parking en étages qui se dégrade, un nouveau
sera créé, offrant une capacité plus importante : 950 places.
Les abonnés aux transports y auront un accès favorisé. Du
côté de la Rochette et Dammarie- les- Lys, la place Séjourné
sera agrandie et transformée pour devenir plus agréable, plus
accessible et plus sécurisée. Au pied de la gare, on retrouvera
des commerces, services et bureaux, dans un bâtiment de
haute qualité environnementale. Ce projet a pour objectif
d’attirer de nouvelles activités. Le TZen2 desservira 26
stations entre Carré Sénart et le pôle-gare de Melun qui en
sera le terminus.
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Vous souhaitez travailler avec des enfants et des adoles-
cents et animer des colonies de vacances? Le BAFA est
fait pour vous! Il est indispensable pour travailler dans
un centre de loisirs ou une colonie de vacances. 

La formation se déroule en trois temps : les deux 
premières phases s’organisent autour d’une session 
théorique et un stage pratique ; la dernière est une 
session de qualification ou approfondissement. 

Pour devenir animateur, vous pourrez vous inscrire en
formation au BAFA dès l’âge de 15 ans et être âgé d’au
moins 16 ans au premier jour de la session de formation
générale. Si vous avez moins de 18 ans, vous devrez 
fournir une autorisation parentale. 

L’inscription se fait sur le site du Ministère de l’Educa-
tion Nationale et de la Jeunesse /jeunes.gouv.fr.

Cette formation est payante. Son coût n’est pas fixe. Il
peut varier de 700 euros à 1000 euros. La Caisse 
d'allocations familiales propose une aide financière 
de 200 euros sans condition de ressources. 

La demande d’aide se fait sur le site de la CAF /onglet
Mes démarches/ Faire une demande de prestation. 
Des aides supplémentaires sont proposées aussi par cer-
tains comités d’entreprises, conseils régionaux ou dépar-
tementaux, organisateurs de colonies et d’accueils de
loisirs….

Le site service-public.fr vous donne plus 
d’ informations dans la rubrique Métiers
de l’animation 

Améliorer la prise en charge des victimes tel est 
l’objectif du dispositif Police Rendez-vous. 

Ce service de réservation en ligne permet aux usagers
de prendre rendez-vous dans un commissariat pour
déposer une plainte ou une main courante. 

Pour en bénéficier, vous devez disposer d’un compte
Franceconnect afin de justifier de votre identité. 
Le lien Prendre rendez-vous vous guide. 

Une fois le rendez-vous pris, un e-mail de confirma-
tion vous sera envoyé avec toutes les pièces à fournir
lors du rendez-vous. 

En cas de contre-temps, n’oubliez pas d’annuler
grâce au lien d’annulation figurant dans l’e-mail de
confirmation.

❚ Police Nationale 

SNCF-RESEAU lance Info-Travaux-IDF, la 
première application exclusivement dédiée aux 
travaux en Ile-de-France. 

L’objectif de cette application est de permettre aux
franciliens d’accéder aux informations en temps réel
sur l’avancée des grandes opérations ferroviaires en
cours sur leur territoire et ainsi d’en comprendre les
enjeux. 

Cette application est un outil essentiel dans le
contexte de transformation majeure du réseau 
francilien. Elle permet un accès facilité et centralisé
aux informations sur les chantiers. 

L’utilisateur a la possibilité de créer un profil et de
s’abonner à l’actualité d’une zone géographique ou
d’une ligne.

❚ SNCF-RESEAU 

❚ Aide pour financer votre BAFA 
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Cette première édition s’est déroulée de 15 à 16 heures dans le 
parcours de santé à la grande joie des 24 enfants munis de paniers

L’Association Boissettes Sports et Loisirs est chargée par délégation communale « d’organiser et de développer les sports et les
loisirs sur la commune de Boissettes » (article 2 des statuts). Elle compte à ce jour 65 adhérents dont 47 participent aux activités
que sont la marche, la pétanque, le tennis, les jeux de société. La plupart de ces activités ont lieu toute l’année, vous pouvez
donc vous y inscrire à tout moment.

Événements à venir : 

La traversée du village en véhicules insolites samedi 15 juin de 14 à 18 h : promenades en voitures anciennes, cabine truck et
charrettes fleuries pour toute la famille.

Le concours de pétanque samedi 22 juin ouvert à tous, débutant(e)s ou confirmé(e)s, avec jeux pour les enfants et
saucisses/frites au menu … 

Informations et contact sur www.boissettes.fr /Loisirs.
Franceline Adt-Guilbert, secrétaire de l’ABSL

Le concert du 4 mai s'est déroulé devant une salle pleine et enthou-
siaste... Le public retrouva Thomas Duran (violoncelle) dans la sublime
suite n°1 de Bach puis le pianiste Nicolas Mallarte avec la charmante
sonatine de Schubert. Enfin le violoniste Guillaume Chilemme se 
joignit à eux pour une interprétation magistrale du magnifique trio
n°2 de Schubert. L'accueil du public fut extrêmement enthousiaste et
le partage d'un bon vin avec les artistes prolongea le bonheur de tous.

Thierry Fouquet, directeur artistique de Boissettes en scène

ABSL

Poisson d’Avril ? Non chasse aux œufs le 1er

Assemblée générale de l’ABSL du 6 avril

Boissettes en scène 

(NDLR : L’association Boissettes en scène
propose des concerts de très grande qualité
avec des artistes exceptionnels et cela dans un
lieu remarquable. Boissettes peut se réjouir
que cette association soit sur son territoire et
propose ainsi une offre culturelle d’excellence
aux habitants qui le souhaitent.)

et aidés par parents, grands-parents ou accompagnants pour les plus jeunes. 

Leur mission : chasser au moins 5 œufs en plastique de couleur parmi la centaine dissimulée
dans un périmètre soigneusement circonscrit. Rires et galopades au programme malgré le
ciel menaçant. En échange de leurs trouvailles, chacun et chacune ont eu droit à un sachet
d’œufs en chocolat quel que soit le nombre d’œufs découverts !

Photos Thierry Fouquet

Photos Pierre-André Perchereau
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Etat civil 

L’équipe municipale souhaite la
bienvenue à : Margot Simon née
le 9 février 2024 à Melun

Profitez de l’été et de vos balades dans le village pour 
trouver la réponse à ce quiz. Vous la découvrirez dans
l’édition d’octobre du journal de Boissettes.

A propos de la circulation dans le centre du village :

Comment un habitant de Boissettes provoque-t-il une
diminution de la circulation automobile dans le village
(Départementale 39E) sans en référer aux autorités ad-
ministratives ou à la mairie ?

Un indice : c'est seulement dans le sens ouest/est.

Bloc
Notes

“Une oie bernache
et ses oisons”

“Boissettes après l’orage”     photo Floriane Lesieur


